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Midi d’Habitat et Participation du 25 juin 2010

L’habitat kangourou, une alternative à la maison de repos
Structure
1. Introduction – Laurence Braet – Habitat et Participation asbl

2. Anne Quévit – Le prêt intergénérationnel du Fonds du logement

3. Claire de Kerautem - Asbl 1 toit 2 âges
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5. Claude Pilet – Fondation Rurale de Wallonie

1. Introduction – Laurence Braet – Habitat et Participation asbl
Bienvenue à ce midi d’Habitat et Participation sur le thème des habitats kangourou, alternative à la maison de repos. La conférence-débat abordera en réalité plusieurs formules d’habitat groupé intergénérationnel, pas uniquement l’habitat kangourou.

L’habitat intergénérationnel est une forme d’habitat groupé. Pour rappel, un habitat groupé est un habitat dans lequel les habitants disposent à la fois d’espaces privés mais aussi d’espaces collectifs. Les habitants partagent donc des espaces collectifs, des charges, et souvent un projet commun  (écologique, social, spirituel ou simplement des échanges de services,…).
L’habitat groupé prend des formes multiples. Il est en pleine expansion. Les raisons sont nombreuses, parmi elles le vieillissement de la population.

En 2000, on comptait 22% de personnes âgées de plus de 60 ans, en 2030, le nombre de ces personnes va atteindre 31%. Le fait nouveau n’est pas tant l’augmentation mais plutôt la naissance d’une nouvelle catégorie de personnes qui va espérer rester active, en bonne santé, entourée et rester habiter dans son logement. L’habitat groupé de type intergénérationnel peut rencontrer ces envies : rester chez soi tant que la santé le permet, entourée grâce à un voisinage choisi et bienveillant, et actif car l’échange avec le voisinage se base sur la réciprocité. Il pourrait s’agir là d’une étape avant la maison de repos ou bien d’une alternative pour certaines personnes. Rester habiter dans son quartier ou chez soi est souvent primordial pour les personnes âgées qui aiment garder leurs repères, leur médecin de famille, leurs habitudes. 

L’habitat intergénérationnel peut prendre différentes formes, dont quelques unes vont vous être présentées aujourd’hui : 

· Celle de l’habitat kangourou : une expérience d’habitat kangourou sera présentée par Monsieur de Roissart tout à l’heure. 

· Celle de la cohabitation entre une personne âgées et un étudiant. Cette expérience sera présentée par Claire de Kerautem et Marie-Pia de Markten de l’asbl 1 toit 2 âges. 

· Celle de l’habitat intergénérationnel à l’intérieur de logements sociaux par Monsieur Claude Pilet de la FRW. 

Revenons sur l’habitat kangourou. Qu’est ce que c’est ?
Le terme kangourou se réfère à la poche du kangourou dans laquelle le jeune marsupial se sent en sécurité, à l’abri. Concrètement, en général, la personne âgée occupe le rez-de-chaussée de sa maison, tandis que la famille occupe le reste de sa maison. Les deux unités de vie sont séparées mais elles ont conscience et l’envie de partager des services entre elles. Cette idée originale a vu le jour aux Pays-Bas et en Italie, mais existe aussi au Danemark.

En Belgique, un exemple qui fonctionne bien est celui du foyer Dar Al Amal. Cette asbl a créé deux habitats kangourou à Molenbeek, l’un dans les années 80, l’autre dans les années 90. Madame Marchi, directrice, n’était pas libre aujourd’hui, cependant j’ai pu la rencontrer. Elle a créé ces maisons dans un triple objectif : premièrement répondre à la crise du logement en mettant en location des logements peu chers, deuxièmement, favoriser les liens intergénérationnel et finalement favoriser les liens interculturel puisque la personne âgée est belge, et la famille est d’origine étrangère. L’expérience fonctionne encore toujours à merveille. Madame Marchi désespère de ne pas voir ce modèle de logement s’essaimer plus en Belgique. Elle dit qu’il faut peu d’accompagnement pour que le projet fonctionne, les relations se créent d’elles-mêmes. Selon elle, les difficultés sont de deux ordres : premièrement, à Bruxelles, après rénovation, le revenu cadastral de la maison augmente fort, deuxièmement, il faut qu’une asbl, un CPAS, une AIS ou autre fasse l’intermédiaire entre les deux unités (pour la mise en place, en cas de problème, de départ d’une des deux parties). Elle insiste fortement sur ce point, pour la stabilité et l’équilibre de tous.

Dans cet exemple, des personnes issues de familles différentes vivent dans une même maison, en Flandre, ce même type de projet existe mais avec des personnes issues de la même famille : souvent, parents et enfants, ou grands-parents et petits-enfants.   Dans ce cas, généralement, la personne âgée va vivre dans la maison des plus jeunes. Le Fonds du Logement wallon a récemment mis en place un dispositif intéressant visant à faciliter ce type de regroupement familial. Ce dispositif s’appelle le prêt intergénérationnel. Madame Quévit du Fonds du logement va venir nous l’expliquer plus en détail. 

2.  Anne Quévit – Le prêt intergénérationnel du Fonds du logement
Le prêt intergénérationnel a été mis en place par le Fonds du logement pour répondre aux mutations démographiques. En effet, la demande de petits logements est forte. Par ailleurs, de nombreuses personnes se retrouvent dans des maisons trop grades pour elles (car les enfants sont partis). Le regroupement familial est de plus en plus évoqué comme solution. 

Ce prêt fonctionne sur base des conditions familles nombreuses, jusqu’au troisième degré. Il est possible d’aménager un espace dans son logement ou d’aménager un logement distinct.

→ Pour plus de détails : www.flw.be
3. Claire de Kerautem - Asbl 1 toit 2 âges

L’asbl 1 toit 2 âges n’existe que depuis 1 an mais sa formule d’habitat intergénérationnel (personne âgée et étudiant) rencontre un succès tel qu’elle inaugure une nouvelle antenne pour la région de Namur. 
Le logement intergénérationnel est un logement qui permet de recréer des liens, de la solidarité, faciliter la transmission de valeurs.
Le projet de l’asbl 1 toit 2 âges est né d’un double constat : 1) Il y a de plus en plus de personnes  âgées 2) Les étudiants éprouvent de plus en plus de difficultés pour se loger décemment.
Les avantages pour les personnes âgées 
· Complément de revenus

· Briser la solitude

· Un sentiment de sécurité accru

Les avantages pour les étudiants 
· Un cadre calme
· Une économique intéressante
· Une formule rassurante pour les parents

Comment cela se passe-t-il ?

L’asbl rencontre les étudiants et les seniors en s’assurant de la qualité des logements offerts et du sérieux des deux parties.
Deux formules sont possibles 
1) Logement économique : loyer de 80 euros par mois. Présence régulière et services rendus  à définir avec la personne âgée.
2) Logement avec loyer : pas d’engagement spécifique, le loyer ne peut pas dépasser 300 euros par mois.
Aspects pratiques : L’étudiant occupe une chambre à lui. La cuisine et salle de bain sont généralement en commun. Il est interdit pour un jeune d’accueillir pour la nuit des amis. 

Trois documents sont signés 
· L’état des lieux

· Une convention d’hébergement

· Le contrat de l’asbl

La durée de préavis est d’un mois pour les étudiants.

L’asbl est appuyé par un cabinet d’avocat  au niveau juridique. La cotisation annuelle est de l’ordre de  200 à 300 euros.

L’asbl 1 toit 2 Ages est membre de la plateforme Courants d’âges et a créé de nombreux partenariats (Plus particulièrement Infor home et une association Alzheimer)

Un indicateur : 100 % de renouvellement des binômes !
Questions 
Combien de personnes vivent dans ce type d’habitat ? 47 binômes sur Bruxelles. 

Quel âge ont les personnes âgées? A partir de 50 ans jusque 92 ans. Moyenne 80 ans.

Que se passe t-il en cas de problème (maladie- décès) ? En cas de maladie, l’étudiant peut rester chez la personne âgée pendant son absence. En cas de décès, le préavis est d’un mois. Des négociations devraient être possibles avec les héritiers. 

Les étudiants sont-ils préparés  au secourisme (premiers soins)? Non, les étudiants ne peuvent poser aucun acte médical. Même les jeunes médecins ne peuvent pas intervenir en cas de problème. Ceci afin d’éviter tout dérapage. Les étudiants doivent appeler notre asbl ainsi que les secours. 
Comment s’effectue le paiement ? Le paiement hormis la cotisation se fait directement entre eux.

Quelle est la proportion homme-femme ? Beaucoup de seniors femmes veulent des étudiantes femmes alors que les demandes viennent des deux sexes.

Les jeunes peuvent-ils se domicilier chez la personne âgée ? Non. 

4. Charles de Roissart – Habitant d’un habitat kangourou
Monsieur de Roissart habite à Tourinne-la-Grosse dans le Brabant wallon dans une très belle grande maison entourée d’un magnifique jardin. Il  est veuf, il a de très nombreux enfants et petits enfants. Sa maison est une ancienne ferme avec des habitations séparées. Il est très attaché à ces lieux. 

Il a d’abord pensé rejoindre les maisons Abbeyfield. Mais selon lui, la limite d’Abbeyfield  est  le vieillissement du collectif, cela sclérose le projet. Il s’est alors orienté vers l’habitat kangourou. Une couple composé d’une Iranienne et d’un Espagnol occupe un des deux appartements, un autre couple composé de deux belges occupe l’autre appartement. 
Monsieur de Roissart a vécu précédemment de mauvaises expériences en matière d’habitat kangourou. Cette fois-ci, il a pris ses précautions via un permis d’urbanisme pour les transformations (entrées séparée, numéros d’habitation différents), un contrôle de police, un garantie des parents, une assurance particulière et il a choisi lui-même les personnes qui partagent son habitat. Il est très attaché à la vie du quartier (fête du nouvel an, feu de la Saint-Jean,…).

Les services demandés par Monsieur de Roissart sont par exemple : l’entretien du jardin, aide informatique (mail), bricolage. Ces services seront rémunérés et déduits du loyer. 
Ces logements ne prennent pas la forme architecturale classiquement adoptée par les habitats kangourou. Monsieur de Roissart n’a pas donné ses habitations en gestion à l’AIS car l’AIS ne permet pas de choisir les locataires. 

5. Claude Pilet – Fondation Rurale de Wallonie
Monsieur Pilet travaille pour la FRW. La FRW a permis la mise en place 22 logements intergénérationnels dans le cadre du réaménagement du site de l’ancienne carrière d’Opprebais. Ce réaménagement a fait l’objet d’une importante participation citoyenne. Le résultat est d’envergure. Les logements sont des logements sociaux qui associent jeunes couples et personnes âgées. L’architecture de ces logements a été prévue pour permettre ce rapprochement entre les générations et pour permettre aux personnes âgées d’y rester le plus longtemps possible. 
Le réaménagement de la carrière d’Opprebais a été possible car la commune jouissait d’un PCDR (plan communal de développement rural). Ce plan prévoit une participation des habitants et une importante prise en charge financière des opérations (80 %). La réalisation du projet a duré 10 ans. 

La carrière exploitait du grès. L’exploitation s’est arrêtée en 1960. La question de l’avenir du site s’est posée. Le site a été assainit. Une étude de faisabilité a été réalisée. Le projet a voulu concilier activités sportives, habitat (22 logements) et nature (maison de village pour les associations et maison de la nature). Monsieur Pilet insiste sur la globalité du projet. Le projet fonctionne car les infrastructures sont variées et destinées à différents publics. 
Les logements abritent des personnes âgées et  des jeunes couples. Aucune activité est programmée mais la cohabitation est spontanée et les échanges nombreux.
Autre projet intéressant : le ‘logement Tremplin’. Suite au constat que les jeunes à revenus moyens ne pouvaient plus se loger dans la région, un nouveau type de logement communal a été créé, le logement Tremplin. Comment fonctionne-t-il ?  Il s’agit d’une location qui promeut l’acquisition. Lorsque le locataire quitte le logement après 9 ans d’occupation, 25% des loyers lui sera rendu. Après 2ans, 50% du loyer sera rendu, après 3 ans, 40%. Ce type de logement n’est accessible qu’aux personnes qui habitent depuis 5 ans ou ont habité 15 ans et plus dans la région. 
Pour plus d’information : www.frw.be ou hesbaye@frw.be
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